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M. l'Orateur informe la Chambre,-Que le greflier a déposé sur la Table le second
ort de l'examinateur des pétitions, lequel est comme suit:-
Conformément à la règle 96, paragraphe 2, votre examinateur des pétitions pour
Privés a l'honneur de présenter son second rapport comme suit:-

Votre examinateur a dûâment examiné la pétition suivante, pour bill privé, et
tate que les prescriptions de la règle 91 ont été remplies, savoir:-
De Millie Wettlaufer, pour une loi de divorce d'avec son époux Henry Edward
slaufer.

M. Guthrie, du comité des Privilèges et Elections, présente le premier rapport de
iité, lequel est comme suit:-

Votre comité à qui a été référé pour être pris en considération le Bill (No 9),
nodifiart la Loi de la Chambre des Communes et décrétant que les jours de scrutins
les élections sont des jours fériés, a convenu de le rapporter avec des amendements.

sont votés:-
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